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ART. PREMIER N° AC486

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 septembre 2020 

PROGRAMMATION DE LA RECHERCHE - (N° 3234) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC486

présenté par
M. Raphan, rapporteur

----------

ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après la seconde occurrence du mot :

« recherche »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« contribuant au progrès des connaissances scientifiques. Dans un contexte particulièrement marqué 
par la pandémie mondiale de la covid-19, réinvestir dans notre recherche est fondamental pour 
affronter les défis de demain. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à souligner dès le préambule que la notion de recherche est avant tout 
associée à des activités qui produisent et développent des connaissances scientifiques, des 
découvertes, des inventions, et participent à la progression des connaissances nouvelles.


